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Première résolution :
Approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2018 et quitus donné à la gérance pour sa gestion au cours dudit exercice.
Deuxième résolution :
Les associés décident d’affecter le résultat de l’exercice clos de la manière suivante : 

Affecter cette somme au compte « report à nouveau ».
En conséquence, aucun dividende ne sera distribué.
Troisième résolution :
L’assemblée donne tous pouvoirs à M Morelli pour effectuer les formalités de publicité afférentes aux décisions ci-dessus adoptées.
